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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 6, supprimer les mots :

« ou se la fasse administrer par un médecin ou par un infirmier ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’euthanasie suppose un acte de la part des personnels soignants, ce qui constitue une rupture avec 
la mission qui est la leur : soigner. 

Le présent amendement propose donc de supprimer toute référence à l’euthanasie, dont il est 
question à mots couverts, et ce afin de protéger les personnels soignants.


